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Présentation de notre offre



3 MODELES POUR LA RECHARGE EN COPROPRIÉTÉ

LE DROIT À LA PRISE
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L’INVESTISSEMENT PAR LA COPROPRIÉTÉ 
DANS UNE INFRASTRUCTURE 

AVEC NOUVEAU POINT DE LIVRAISON
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L’INVESTISSEMENT PAR UN OPÉRATEUR
DANS UNE INFRASTRUCTURE

AVEC NOUVEAU POINT DE LIVRAISON

• Adaptés aux petites copropriétés
• Nombre de branchements limité
• Impact sur les charges de copropriété
• Gestion pour le syndic

• Investissement initial partagé par 
tous les copropriétaires

• Evolutivité, mises aux normes 
et réparation des dommages
à l’infrastructure à la charge de la 
copropriété

• Sans frais pour la copropriété
• Evolutivité et mises aux normes 

à la charge de l’Opérateur

TGBT

Nouveau PDL
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Nouveau PDL

Zeplug propose un modèle unique en prenant à sa charge 
l’investissement dans une infrastructure dédiée



POURQUOI SOMMES-NOUS CONVAINCUS PAR CE MODÈLE 

SANS INVESTISSEMENT POUR LA COPROPRIÉTÉ ?

+ Aucun coût pour la copropriété – ni aujourd’hui ni demain. Toutes les
évolutions sont à la charge de l’Opérateur.

+ Aucune responsabilité portée par la Copropriété – Vous déléguez
l’entretien, la réparation en cas d’incident, la mise aux normes de
l’infrastructure à l’Opérateur qui prend les mesures et les assurances
nécessaires à la protection et au maintien du bon fonctionnement de son
infrastructure.

+ Un engagement faible de la Copropriété – Si vous n’êtes pas satisfait du
service, les abonnements sont sans engagement et vous pouvez faire
installer une nouvelle infrastructure par un nouvel opérateur sans
interruption de service puisque la convention signée est sans exclusivité.
De plus, les bornes sont complétement standard – aucune dépendance
technologique.

+ Des forfaits d’installation de bornes identiques pour tous et des
abonnements tout compris et sans engagement.
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ZEPLUG INVESTIT
DANS UNE INFRASTRUCTURE DÉDIÉE
AVEC NOUVEAU POINT DE LIVRAISON

• Sans frais pour la copropriété
• Evolutivité et mises aux normes 

à la charge de l’Opérateur

Nouveau PDL

+ Une solution équitable – Seuls les utilisateurs du service paient.



COMPARAISON DES MODELES 

AVEC ET SANS INVESTISSEMENT PAR LA COPROPRIÉTÉ

AVEC INVESTISSEMENT

MAÎTRE D’OUVRAGE Copropriété Opérateur

INVESTISSEMENT INITIAL
10 000€ à 20 000€ 
pour 20% des places pré-équipées

0€
quel que soit le nombre de places

COUT DE LA BORNE DE RECHARGE
A partir de 500€ aides déduites
(généralement sur devis) 

A partir de 500€ aides déduites
(forfaitisé) 

COUT DE L’ ABONNEMENT A partir de 12,90€ électricité incluse1
A partir de 9,90€ hors électricité
voir conditions selon opérateur

MISE AUX NORMES DE 

L’INFRASTRUCTURE
Copropriété Opérateur

PRISE EN CHARGE 

DES DOMMAGES A L’INFRASTRUCTURE
Copropriété Opérateur

DÉPENDANCE TECHNOLOGIQUE

Forte – La prise en charge de la maintenance 
par l’installateur est limitée à la durée de la 
convention. Un nouvel opérateur doit 
accepter d’assurer la maintenance et 
l’exploitation de l’infrastructure existante

Faible – Les bornes sont standards et 
peuvent être intégrées à toute 
infrastructure (Zeplug propose des bornes 
Schneider Electric, fabriquées en France) 

EXTENSION DE L’INFRASTRUCTURE
A la charge de la copropriété
(Sur devis) 

0€

SANS INVESTISSEMENT

(Solution proposée par Zeplug)

1. Forfait 2-roues ~2500km.



ZEPLUG, LA SOLUTION QUI MET TOUT LE MONDE 

D’ACCORD EN COPROPRIÉTÉ

ZEPLUG prend à sa charge l’installation et la gestion 
d’une infrastructure dédiée à la recharge

AUCUNE GESTION 
pour le syndic

Déjà près de 4000 copropriétés validées.

SECURISÉ ET ÉVOLUTIF 
pour faire face aux futures demandes

AUCUN FRAIS 
pour la copropriété

€
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Compteur 
Parties 
Communes
(TGBT)

Arrivée du réseau 

Nouveau point 
de livraison souscrit 
par ZEPLUG

Armoire ZEPLUG
(protections électriques 
et remontée de données)

Installation de bornes ou prises au fur et à mesure 
des demandes

Colonne montante

Distributeur

Installations 

• Zeplug ouvre un nouveau point de livraison, indépendant des 
parties communes et dédié à la recharge des VE

• Zeplug installe une armoire intégrant
• La connectivité 4G
• Une solution de supervision et de remontée des données

à distance
• Une solution de pilotage énergétique

• Zeplug installe une borne de recharge sur l’emplacement 
de parking de chaque utilisateur de VE

1
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Electricité verte fournie par Planète OUI

SCHEMA DE PRINCIPE DE NOS INSTALLATIONS



ZEPLUG INSTALLE A SES 
FRAIS UNE 

INFRASTRUCTURE 
INDEPENDANTE, DÉDIÉE 

À LA RECHARGE

CHAQUE CLIENT SOUSCRIT 
UN ABONNEMENT TOUT 

COMPRIS 
(ELECTRICITE,MAINTENANCE 

ASSISTANCE TECHNIQUE)

ZEPLUG INSTALLE UNE 
BORNE DE RECHARGE SUR 
LA PLACE DE PARKING DE 

CHAQUE RESIDENT 
QUI LE SOUHAITE

01 02 03

COMMENT ÇA MARCHE ?



10 ÉTAPES POUR METTRE EN PLACE LA SOLUTION ZEPLUG 

EN COPROPRIÉTÉ

Etude technique 
réalisée à distance

Préparation du dossier 
d’AG

Validation en AG

Signature de la 
convention par le syndic

Signature du premier contrat 
d’abonnement par un 
copropriétaire ou locataire

Validation du dossier par 
Enedis

Validation des 
plans 
d’installation 
par le syndic

Visite technique 
d’Enedis et 
réalisation d’une 
étude de charge Installation du PDL 

par Enedis

Déploiement de 
l'infrastructure mutualisée 
Zeplug et de la première 
borne

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

~ 2 semaines Délai moyen de 12 semaines

Préparation AG Travaux d’installation



0€

Zeplug finance l’ouverture et 
l’installation

d’un nouveau point de livraison

1. ALIMENTATION 

DÉDIÉE

Zeplug installe à ses frais une 
alimentation dédiée à la recharge des 
véhicules électriques indépendante du 

compteur des parties communes de 
l’immeuble

(sous réserve d’éligibilité)

Prix de revient net, après 
déduction de l’aide ADVENIR, du 
crédit d’impôt, de la subvention 

“nouveau client” Zeplug

2. BORNE 

DE RECHARGE

Zeplug installe une borne 
sur la place de parking de 

chaque copropriétaire qui en 
fait la demande

Selon la puissance de la borne 
de recharge et le forfait 

d’électricité choisis

3. ABONNEMENT 

“TOUT COMPRIS”

Chaque client souscrit un 
abonnement “tout compris”

(électricité, maintenance, 
assistance technique)

COMBIEN ÇA COÛTE ?

499€TTC 12€90
A partir de

TTC/mois

A partir de

SANS ENGAGEMENT

Offre scooter à 12,90€, 

offre voiture à partir de 19,90€



COMMENT CHOISIR SON ABONNEMENT ?

#1

CHOIX DE LA PUISSANCE DE LA BORNE 
EN FONCTION DE LA VITESSE DE 

RECHARGEMENT SOUHAITÉE

#2

CHOIX DU FORFAIT D’ÉLECTRICITÉ 
EN FONCTION DU KILOMÉTRAGE 

ANNUEL



GRILLE TARIFAIRE PARTICULIERS

#2

Autres forfaits et puissances de bornes (11 et 22kW) disponibles sur demande.

Tarifs TTC (TVA au taux réduit de  5.5% sur les bornes et 10% sur les prises).

Point de charge

puis 24.90€/moispuis 19.90€/mois

puis 24.90€/mois

puis 34.90€/mois

#1

1Mega 2Mega 3Mega0.5Mega

1.Estimations faites sur la base d’une consommation de 14kWh/100km. 2. Prix de revient net après déduction, sous réserve d’éligibilité, de l’aide ADVENIR, du crédit d’impôt de 
300€ réservé aux bornes de recharge (prises exclues du dispositif) et de la remise "nouveaux clients" Zeplug. 3. Forfait non-éligible à la remise 5 utilisateurs et +. 4. Dans le cadre
de notre partenariat avec Planète OUI, fournisseur d'énergie renouvelable, vous bénéficiez automatiquement d’une remise de 8€/mois pendant les 12 premiers mois.

3 500 km/an1

Offre 
2-roues

0.25 Mega
2500 km/an

puis 12.90€3

puis 29.90€/mois

puis 39.90€/mois

puis 39.90€/mois puis 49.90€/mois

puis 49.90€/mois puis 59.90€/mois

puis 34.90€/mois puis 44.90€/mois

Prise

2.2kW

Borne

3.7kW

Borne

7.4kW

Puissance 
du point 

de charge

15km/h1

25km/h1

50km/h1

Prix de 
revient 

net

499€2

499€2

599€2

4.90€/mois4 11.90€/mois4 16.90€/mois4 26.90€/mois4 36.90€/mois4

16.90€/mois4

26.90€/mois4

21.90€/mois4 31.90€/mois4 41.90€/mois4

31.90€/mois4 41.90€/mois4 51.90€/mois4

Abonnement#2

7 000 km/an1 14 000 km/an1 21 000 km/an1

OFFRE 5 UTILISATEURS ET + : - 5€/MOIS SUR L’ABONNEMENT à partir de 5 utilisateurs dans la copropriété

CONTRIBUTION PLANETE OUI : - 8€/MOIS SUR L’ABONNEMENT pendant les 12 premiers mois

Abonnements sans engagement et tout compris 
Electricité Verte et Assistance Maintien de Mobilité



✓ L’accès à l’infrastructure dédiée déployée par Zeplug dans la copropriété pour une 
recharge en toute sérénité

✓ Un forfait d’électricité verte fournie par Planète OUI

✓ Les consommations heures pleines, sans supplément

✓ La maintenance, l’entretien et l’assistance technique

✓ L’assurance Maintien de Mobilité d’AXA Partners : un taxi ou une voiture de location 
mis à disposition en cas de panne de borne

✓ L’accès à votre Espace Client pour suivre vos consommations, retrouver vos factures et 
gérer votre abonnement

NOS ABONNEMENTS SANS ENGAGEMENT INCLUENT :



L’OFFRE MAINTIEN DE MOBILITE,

COMMENT CA MARCHE ?

1

Vous constatez que votre 
borne n’a pas fonctionné 
cette nuit et vous n’avez 

plus assez de batterie
pour vous déplacer ?

2

Contactez-nous par 
téléphone ou via la rubrique 
« Assistance Technique » de 

votre Espace Client.

3

Nous envoyons en urgence 
un taxi pour vous emmener 

sur votre lieu de travail

Nous mettons à votre 
disposition une voiture de 

location pendant 48h

OU

TAXI

VÉHICULE DE LOCATION

UN PROBLÈME ? SIGNALEZ-LE !



DÉTAIL DES CONDITIONS TARIFAIRES

Offre sans engagement de durée, résiliable sans frais à tout moment.

• ZEPLUG est propriétaire de l’infrastructure « mutualisée » mise à disposition du client dans le 
cadre de l’abonnement ZEPLUG, y compris le câblage jusqu’à la borne de recharge

• Le client est propriétaire de la borne de recharge

En cas de déménagement dans un immeuble dans lequel le service ZEPLUG est disponible, ZEPLUG 
prend en charge les frais liés à la désinstallation de la borne de recharge dans l’immeuble d’origine 
et son installation dans l’immeuble de destination. Cette offre est limitée à un déménagement par 
période de 5 ans 

Durée d’engagement

Propriété des installations

DéménagementDéménagement

Report des consommations
Le forfait d’électricité est annuel : si vous ne consommez pas d’électricité pendant un mois, vous 
conservez votre crédit d’électricité pour les mois suivants. Une régularisation est réalisée de façon 
annuelle à la date anniversaire de l’abonnement au prix de 0,20€/kWh.



NOS RÉFÉRENCES

+ Zeplug est membre de l’AVERE France, partenaire de l’UNIS France et de l’Association des 
Responsables de Copropriétés (ARC). L’offre Zeplug est labellisée Advenir

+ Une solution déjà adoptée par près de 4000 copropriétés dans toute la France et plus de 3000 
en cours de validation

Avis clients Google

+ Zeplug bénéficie du soutien financier de NEOT Capital et LBO France, deux fonds 
d’investissement français. 

+ Zeplug utilise du matériel électrique de référence

+ 17 grandes marques automobiles font confiance à Zeplug



QUELQUES PHOTOS D’INSTALLATIONS
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Descriptif générique des travaux



• Un nouveau point de livraison triphasé 36kVA souscrit au nom de Zeplug sera installé par ENEDIS dans le local basse tension du parking (à
confirmer par une étude ENEDIS réalisée après validation de la solution Zeplug en assemblée générale).
Il sera raccordé par une ligne d’alimentation mère à une nouvelle armoire électrique sécurisée et fermant à clé. Cette armoire accueillera le
matériel nécessaire à la remontée de données de consommation et au pilotage énergétique de la recharge, ainsi que les protections
électriques (disjoncteur et différentiel haute immunité) de chaque ligne dédiée à la recharge d’un véhicule. De manière à rationaliser les
longueurs de câble et à permettre une architecture en étoile de l’installation, cette armoire sera placée en partie centrale du parking sur un
mur des parties communes, et de façon à ne pas gêner la circulation des véhicules. L’emplacement exact sera identifié en concertation avec la
copropriété et en fonction de l’emplacement des abonnés au service. En fonction de la configuration du parking (nombre de niveaux,
superficie), Zeplug pourra être amenée à installer un ou plusieurs coffrets secondaires au fur et à mesure de la demande.

• Seuls sont équipés les emplacements des abonnés, au fur et à mesure des demandes. Pour chaque nouvelle installation, les passages de
câbles feront l’objet d’une proposition à valider en concertation avec la copropriété. Les lignes passeront par des chemins de câble au niveau
des allées du parking (chemins créés par Zeplug au besoin) et dans des tubes IRL au niveau des emplacements et/ou box. La prise ou borne de
recharge sera fixée sur le mur ou sur un pilier au niveau de l’emplacement de l’abonné, à environ 1m40 de hauteur.

• De manière à remonter les données de consommations individuelles, Zeplug installera un boîtier au bas de la rampe d’accès et en hauteur de
façon à ne créer aucune gêne. Ce boîtier contiendra un modem 4G destiné à communiquer via une liaison internet sécurisée les données de
consommation mesurées par un compteur intelligent situé dans l’armoire principale.

• Avant sa mise en service, l’installation sera contrôlée par le Consuel, qui délivrera un certificat de conformité aux normes en vigueur

DESCRIPTIF DES TRAVAUX



Nouveau compteur Zeplug 
dans le local électrique

Alimentation de l’armoire 
électrique principale depuis 
le  nouveau compteur Zeplug

PLAN GÉNÉRAL DE L’INSTALLATION

Percement du niveau -1 
jusqu’au niveau -2 pour 
passage de l’alimentation de 
l’armoire électrique Zeplug

NIVEAU -1



PLAN GÉNÉRAL DE L’INSTALLATION

Armoire et routeur Zeplug

Alimentation de l’armoire 
électrique principale depuis le  
nouveau compteur Zeplug

Borne du client

Alimentation de l’armoire 
électrique jusqu’à la place de 
parking du client

Passage de câble du niveau -1 au 
niveau -2

NIVEAU -2



CRÉATION DU COMPTEUR ENEDIS 

DANS LE LOCAL TECHNIQUE

Nouveau compteur Zeplug
36 kVA triphasé dans le local EDF

Départ d’alimentation 
vers l’armoire électrique principale

Raccordement du nouveau compteur 
au distributeur

NIVEAU -1
Local TGBT



CHEMINEMENT DE CÂBLE ENTRE LE COMPTEUR 

ET L’ ARMOIRE ÉLECTRIQUE ZEPLUG

Câble d’alimentation de l’armoire 
(Chemin de câble existant)

Passage de câble du niveau -1 au 
niveau -2

NIVEAU -2

Descente verticale avec 
percement de minimum de Ø40



IMPLANTATION DE L’ARMOIRE 

ÉLECTRIQUE ZEPLUG

Câble d’alimentation de l’armoire

Câble d’alimentation de la borne 
de recharge du client

Câble d’alimentation du routeur

Armoire électrique Zeplug

Routeur Zeplug

NIVEAU -2



CHEMINEMENT DU CÂBLE D’ALIMENTATION 

DU POINT DE CHARGE DEPUIS L’ARMOIRE ÉLECTRIQUE ZEPLUG

Câble d’alimentation de la borne 
de recharge du client

Borne du client

Nouveau chemin de câble 
installé aux frais de Zeplug

Câbles sous tube IRO 
installés aux frais de Zeplug

NIVEAU -2



LES POINTS DE CHARGE INDIVIDUELS INSTALLÉS AU FUR ET À MESURE DES DEMANDES

BORNE

PHOTOS DES INSTALLATIONS

PRISE

NOUVEAU COMPTEUR 
RELIÉ 

AU PIED DE LA COLONNE 
ENEDIS

NOTRE ARMOIRE ET ROUTEUR PERMETTANT LE PILOTAGE DES 
BORNES 

ET LA REMONTÉE DES DONNÉES À DISTANCE
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Modèle de convention















04
Modèle de contrat d’abonnement
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FAQ



FAQ – Zeplug en 10 questions

Aucun, la solution Zeplug est sans frais pour la copropriété : il n’y a aucun budget travaux à voter en
Assemblée Générale et aucun impact sur les charges de l’immeuble.

Zeplug investit à ses frais la totalité de l’infrastructure de recharge mutualisée qui comprend :
- L’ouverture d’un nouveau point de livraison ENEDIS souscrit au nom de Zeplug, totalement

indépendant du réseau électrique de l’immeuble.
- Une (ou plusieurs) armoire(s) hébergeant les protections électriques, des systèmes de comptage et

de remontée de données, ainsi qu’un automate de gestion des recharges (heures pleines/heures
creuses, lissage énergétique), à partir desquelles partent des câbles alimentant chaque borne.

Seul l’utilisateur final investit dans sa borne de recharge et supporte le coût de la recharge via un
abonnement. Le coût de la borne et de son installation est forfaitisé : il est le même quelle que soit la
distance entre l’emplacement de parking et le compteur.

1. Quel est le coût pris en charge par la copropriété pour mettre en place ce service de recharge ?

Les abonnements proposés par Zeplug sont des abonnements « tout compris ». Ils incluent
l’électricité nécessaire à la recharge du véhicule, l’accès à l’infrastructure mutualisée, la maintenance
de l’installation et l’assistance technique.

Les abonnements Zeplug sont sans engagement et résiliables sans frais à tout moment par lettre
recommandée avec accusé de réception.

2. Que comprend l’abonnement ? Quelles sont les conditions de résiliation ?



L’installation Zeplug est systématiquement contrôlée et certifiée aux normes NF C 15-100 du véhicule
électrique par le Consuel. Tous les matériels installés par Zeplug sont de grandes marques de
référence et répondent aux normes NF C 15-100.

De plus, il n’y a pas de mesures particulières à prendre dans les copropriétés résidentielles. A la
demande de la DGPR (Direction Générale de la Prévention des Risques) et DGSCGC (Direction
Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises), une étude comparative entre véhicules
électriques et thermiques sur les risques incendie en parking souterrain a été menée en 2002. Les
conclusions montrent qu’il n’y a pas davantage de risques pour les véhicules électriques et qu’il n‘y a
donc nul besoin de prévoir des mesures spécifiques. Il existe des recommandations sur la mise en
place d’extincteurs et de parois coupe-feu, mais elles ne s’appliquent qu’aux parkings en ERP
(Etablissement Recevant du Public) et aux IGH (Immeubles de Grande Hauteur).

3. Quid de la sécurité électrique de l’installation ? Y a-t-il des mesures spécifiques à prendre 
(sprinklage des niveaux de parking / extincteurs) ?

4. Quel est le nombre maximal d’utilisateurs ? Y a-t-il un nombre d’utilisateurs minimum ?

Avec Zeplug, le nombre de bornes n’est pas limité. En effet, le système Zeplug permet d’être
indépendant de la capacité électrique parfois limitée des parties communes. Zeplug adapte la
puissance globale délivrée par ses installations en fonction de l’évolution de la demande, et ce, soit en
augmentant la puissance délivrée au niveau du point de livraison, soit en créant de nouveaux points
de livraison à ses frais. Avant toute ouverture d’un nouveau compteur, Zeplug réalise une étude de
charge pour vérifier la réserve de puissance disponible.

Par ailleurs, il n’y a pas de nombre minimum d’utilisateurs. Zeplug installe dès la première demande.
Dans le cas où il n’y aurait plus d’utilisateurs dans la copropriété, le service reste disponible à tout
nouvel utilisateur dès lors que la convention n’est pas résiliée.



L’accès des bornes et des prises est verrouillé par une clé. Seul le possesseur de la clé ou du badge
peut donc se connecter à son point de charge.

De plus, l’armoire électrique installée par Zeplug est métallique et fermée à clé.

5. Comment est sécurisée l’infrastructure de recharge dans le parking ?

6. Les bornes de recharge sont-elles compatibles avec tous les véhicules ?

7. La copropriété doit-elle souscrire une assurance pour cette infrastructure de recharge ?

Non. Zeplug souscrit une assurance responsabilité civile professionnelle et une assurance décennale
qui couvrent l’ensemble des dommages liés à l’installation et à l’utilisation des matériels électriques
installés (voir en annexe de la convention). La copropriété et les utilisateurs du service doivent
simplement déclarer auprès de leur assurance la présence de l’infrastructure de recharge dans le
parking. Ceci ne fait en principe l’objet d’aucun surcoût.

Depuis le 1er janvier 2016. Tous les véhicules électriques et hybrides rechargeables du marché sont
compatibles avec ces bornes. Il suffit de s’équiper du cordon de charge adapté.



La convention proposée par Zeplug est d’une durée de 5 ans, sans exclusivité. Cela signifie que la 
copropriété peut signer des conventions avec d’autres opérateurs pendant la durée de la convention 
avec Zeplug. Cependant, ces opérateurs ne pourront pas utiliser l’infrastructure mise en place par 
Zeplug et devront réaliser leurs propres installations. 

En cas de résiliation de la convention, les points de charge restent la propriété des utilisateurs du 
service. La convention est résiliable sans frais, moyennant un préavis de 6 mois.

8. Quels types d’engagements sont pris entre la copropriété et Zeplug ? Que se passe-t-il si la 
convention entre la copropriété et Zeplug est résiliée ?

9. Le service est-il accessible aux locataires ?

10. Que se passe-t-il en cas de déménagement ?

Chaque abonné est propriétaire de sa borne. En cas de déménagement, l’abonnement est résilié et 
Zeplug désactive la borne à distance. La dépose de la borne est à la charge de l’utilisateur, sauf s’il 
déménage dans une autre copropriété équipée Zeplug. Dans ce cas, le déménagement de la borne 
est pris en charge par Zeplug.

Oui, le service Zeplug est accessible à tous (locataires et propriétaires). Les locataires devront 
cependant obtenir l’accord de leur propriétaire avant toute installation.



CONTACT

Nous restons à votre disposition 
pour toute question. N’hésitez pas 
à nous contacter.

L’équipe ZEPLUG

ADRESSE
10 rue du Faubourg Montmartre
75009 Paris

EMAIL
contact@zeplug.com

TELEPHONE
01 88 24 40 00

HORAIRES D’OUVERTURE
Lun-Ven 9h-19h

Nous restons à votre disposition pour toute 
question. N’hésitez pas à nous contacter. 

L’équipe 

mailto:contact@zeplug.com

